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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96400

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-96400

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-81744

Section 2 - Identification de l'acheteur

Bordeaux MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24330031600011N° National d'identification : 
BORDEAUXVille : 

33045Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement pour la création d'une voie verte avenue du maréchal de Intitulé du marché : 
Lattre de Tassigny à Pessac

45233162Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux d'aménagement pour la création d'une voie verte avenue Description succincte du marché : 
du maréchal de Lattre de Tassigny à Pessac - 2 lots . Le contrat comporte 1 tranche ferme et 4 
tranches optionnelles définies au cahier des charges . les tranches optionnelles sont les suivantes : 
TO001 : SAONA IMMO -TO002 : REGEON -TO003 : CANTILLAC / REGEON- TO004 : SCI FAISAN NOIR 
Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations sont réglées par des prix unitaires . 
Les prix sont révisables

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 27/08/2024 à 16h00, lire 02/09
/2024 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-96400
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-96400
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21/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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